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Resolution 54 (IV) adoptee par la Commission a sa 75eme seance

pleniere Ie ler mars 1962

La Commission econcmigue pour l'Afrigue,

Ayant pris note avec satisfaction du pro jet de creation sous

l'egide conjcint de l'ONu et de la FAO du Programme alimentaire mondial;

Vu la resolution 1714 (XVI) de la 16eme session de l'Assemblee

generale des Nations Unies et la resolution 1/61 de la lleme session

de la Conference de la FAO relative Ii. 1 '8xecution de ce prograr.J,.,e;

Consciente de l'aide efficacc que l'utilisaticn des excedents

alimentaires pourrait fournir dans Ie domaine des projets nationaux

de developpement economique et social Ii. forte intensite d'emplci de

main d'oeuvre;

Adresse ses vives felicitations a N. Ie 0ecretaire general de

l'ONU et iJ. ;,1. Le Directeur general de la FAO pour La mise sur pied du

Programme alimentaire mondial appele Ii. contribuer d'une fagon concrete

et efficace au devel_ppement economique et social en Afrique;

Prie Ie Secretaire executif de faire rapport Ii. la 5eme session

sur Ie developpement du Programme alimentaire mondial.
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